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ALLEMAGNE- — Francfort , 23 janvier.

La Gazette de Hanovre du 18 janvier, publie par ordre 
du roi, le rescrit adressé aux magistrats de la ville <fOsna
brück au sujet de la consultation juridiquement demandée 
par eux, relativement au devoir des autorités pour ^recou
vrement des impôts. Ce rescrit contient eutr’autres les pas
sages suivans :

« Vous avez demandé à des jurisconsultes du dehors leur 
avis sur la question de savoir si vous étiez obligés de vous 
conformer aux lois du pays, à nos ordonnances et aux or
dres de l’administration supérieure; c’est-à-dire que vous 
avez mis en question et révoqué en doute l’obéissance que 
vous nous devez comme à votre souverain et seigneur.

»C’est une conduite que rien ne saurait excuser, (et ce qui 
la fait ressortir comme une violation flagrante de vos devoirs, 
c’est que, comme vous ne pouvez le méconnaître, dans l’as
sistance que, d'après les lois, vous devez prêter aq recouvre
ment des impôts tant d rects qu’indirects , vous n’avez autre 
chose à considérer que votre qualité de fonctionnaires pu
blics , et que, comme tels, vous n’êtes jamais autorisésà con
sulter les étrangers sans compétence, sur l’étendue de vos 
devoirs, et que même, enfin, dans la supposition d'incerti— 
tudes à ce sujet, c’est uniquement l’avis des autorités com
pétentes auxquelles vous ôtes subordonnés, qui doit servir 
de règle dans la conduite que vous avez à tenir.

« Mais , dans le cas présent, une chose ajoute encore à la 
gravité de votre faute, c’est que, bien qu’il soit évident que 
livrer ainsi vos prétendus doutes à la publicité, était un acte 
propre a provoquer de coupables résistances de la part des 
contribuables, vous n’avez néanmoins pas craint de faire 
part de ces doutes à des étrangers, sans en avoir préalable
ment référé à l’autorité supérieure , et même sans en faire 
a ces étrangers un devoir du secret le plus inviolable,

« Dans votre rapport, vous demandez à recevoir du col
lège supérieur des subsides, au sujet du recouvrement des 
impositions, un ordre exprès et en bonne forme qui vous dé
charge de votre responsabilité , pour la faire reposer 
tout entièresurlesautorilésdequi vous recevriez l’ordre d’agir.

« Celle proposition n’est point admissible,car,comme vous 
ne pouvez en disconvenir, votre devoir est là, et de plus, 
la ligne de conduite que vous avez à tenir, vous est invaria-i 
bhment tracée par rordre émané de notre ministre des 
finances, en dafe du 9 juin. Nous devons en même temps 
vous exprimer notre juste mécontentement au sujet d’une 
demande quia pour but d’engager notre ministre d’état et de 
cabinet à remettre en vigueur les dispositions du § 161 de 
la constitution que nous avons déclarée abolie.

» De plus, et à notre grand étonnement, vous poussez , 
dans votre rapport, la témérité jusqu’à prétendre , comme 
d’une question résolue et mise hors de doute , que la cons- 
tilution que nous avops déclarée abolie , n’a point pour cela 
cessé d’exister et cette prétention vous l’appuyez sur les dé
cisions des facultés de droit de Heidelberg et de Iéna.

» Or , abstraction faite de déductions qui d’ailleurs ne 
Nont point à la question , les décisions de ces facultés n'ont 
aucune force, eu tant qu’elles concernent l’abolition de la 
ci-devant loi fondamentale., par la raison qu’elles sont ba
sées sur l’exposé inexact et incomplet que vôus leur avez fait 
du véritable étal de la question, et que, de prémisses fausses
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LE CURÉ DE VILLAGE.

(Suite. — Voir le Politique du 24 janvier.) 
fiVhbé Gabriel à qui l’évêque avait donné sa voiture de voyage partit 

vers trois heures du matin poiirMtmtégnàc, distant d’environ neuf lieues 
ue Limoges et situé dans le Limousin qui longe les montagnes de la 
Corrèze et avoisine la Creuse. M. de Grandville jouait au whist chez le 
préfet,il fallut attendre son retour, sa décision tie fut connue à l’évêché 
que vers minuit. L’abbé deRaslignac laissa doiic la capitale du Limousin 
«n proie à toutes les passions soulevées par le spectacle promis pour le 
lendemain , et qui devait manquer.

Après avoir voyagé durant trois heures dans des plaines, alternative
ment caillouteuses et poudreuses , où les perdrix allaient en paix par 

.compagnies • et faisaient entendre le bruit sourd et pesant de leursailes 
am à *’af*l,roche rie la voiture, l’abbé Gabriel comme tous les 

iniu UmL 1,111 °nl ,,assé |,ar là - vit Peindre avec un certain plaisir les 
d/i i,,!"'8' 4 renlrée de Montégnac est un de ces curieux relais 
en une ni.lU\ n<ii se..»v°ieI,t qu’en France. Son indication consiste 
ces mmcD de,chêne sur laquelle un prétendit postillon a gravé 
«mire cl .ii6 ° £hevos ï noircis à l'encre, et attachée par
«up rnni nuis: *ei*df’SSU^d Pne misérable écurie sans cheval. Laportepres- 
nniirmiani!r°H1Ve,-,e’ ? 1>.Hur seu‘* <‘ne planche enfoncée sur champ , . 
celidifchèmin ima'da,A°nS Dll,viales le sol de l’écurie, plus bas que 
race m odés .r'êfifivoyai’em'.aperçoit des harnais blancs ,’usés , 
son! a» hhftîir a.f au effort dés chevaux* Les chevaux ,
fis Ion Uenc PA é’ t?,uJ°urs ailleurs que dans l’écurie: Si par hasard 

; ihez sä taltcni php»'*à S 'Pan8ent, s’ils ont mangé, le postillon est 
oliez sa tante ou chez sa cousine ou tl rentre des foins, ou $ dort; per-

on ne saurait tirer que des conclusions fausses et dans tous 
les cas hypothétiques. Pfous avions donc quelque droit d’at
tendre que, faisant céder votre jugement particulier aux con
sidérations que vous deviez faire comme fonctionnaires pu
blics, vous n'oseriez pas affirmer que cette question, quevous
n avez établie fjue d après un point de vue erroné , fût désor- 
mais une vérité indubitable.

«Cette déclaration , de votre part, est une violation du 
respect que vous nous devez, et violation d’autant plus cou
pable, que vous n’ignorez pas-que, si enfin nous avons pro- 
nonce I abolition de la constitution, comme ne nous obli- 
géant en aucune manière, nous ne l’avons fait qu’après avoir 
longtemps réfléchi, et examiné cette grave question.

« Non contentde vous exprimer la juste indignation qu’ex
citent en nous vos prétentions et votre tentative outrageante 
nous nous réservons expressément de prendre . quand nous 
le jugerons à propos , les mesures propres aux circonstances 
contre la conduite que vous avez tenue , et que nous avons 
voulu justement flétrir par les présentes.

« Hanovre, le 15 janvier I8o9.
• /Signé) ErnestiAugüste , G. baron de Schele. »

— On lit dans le Correspondant du Hambourg :
Le tribunal de Hanovre a rendu un jugement important 

sur la question du refus de l’impôt indirect. Il a décidé que 
ce refus constituait une contravention , attendu que la levée 
de 1 impôt, ordonnée le 6 juin , faisait mention du vote du 
budjet par les états. Toutefois l’affaire n’est pas terminée 
car la cause sera portée devant lé tribunal compétent en ma
tière d impôts.

ANGLETERRE. — .Londres) 2^ janvier.
Les ministres de la conférence, le comte Pozzo di 

01 go, ambassadeur de Russie, le comte Sebastiani. ambas
sadeur de France, le baron Bulow, ministre de Prusse, et 
le comte Senffti ministre d’Autriche, se sont assemblés 
^llt"'11.er so'r a Clll(l heures et hier encore au bureau 
heures ireS etran^ères ’ *a sec0!1de réunion a duré trois

. ~^t%0~.!Ïn?-Post Pfétend que dans la réunion d’hier, 
e genual Sebastiani aurait signé le mémorandum relatif 

a la Belgique; la question des canaux et des rivières aurait 
été ajournée; on aurait intimé au roi des Pays-Bas qu’en cas
?mitpeff IS f r sa la conférence serait dissoute^ et que 
toute tentative de la part de la Hollande ou de la Belgique , 
tendante a troubler le statu, quo, serait réprimée,

La conference signifierait en outre à la Belgique qu’en cas 
de tefus de sa part , des mesures promptes et efficaces se
raient prises pour I execution du traité
démentir*™67' PeproduU cct artic!8.sans le comfirraer ni le

FRANCE- Paris , le 26 janvier,
reçu partir M',e dU° <lc Dj!matie a eu ‘ honneur d’être

,h£P|rfs Ulie en.tr?V,e assez lo!1Siie, ‘e maréchal est sorti de 
rntmiiRp0'’ 6n •" fi!lsant savoirtjtîe, dimanche prochain, il 
comptait pouvoir soumettre a S. M quelaues Dronnsitinh« pour la reconstiution du cabinet. q q propositions

- Voici d’après un journal du matin, le tableau des offi-

sonne ne sait où il est, il faut attendre qu’on l'ait été chercher il no 
vient qu après avoir fini sa besogne; quand il est arrivé il se nasse un 
temps inhru avant qu’il ait trouvé une veste où son fouet etbricollé ses 
chevaux Sur le pas de la maison , une bonne grrisse fera neS mrff 
tient« plus que levoyageur else donne plus de mouvement que ne sP’en 
donneront les chevaux afin d’éteindre l’impatience de ce vova Aûfines 
champs V°"S re!,résenle la maitresse de poste dont le man est aux

^nf/aZitd|esnl(mfrs^em',;'ilSSaSf\VnitUre devant une écurie de ce 
genrt.. dont les murs ressemblaient à une carde de géoaraiihie <-1 dont
la toiture en chaiime, fleurie comme un parterre, cédait sous le noids 
desjoubarbes. Après avoir prié la maîtresse de tout préparer pour son dé 
part qui aurait lieu dansunr heure, il demanda le chemin du presbytère 
La bonne femme lu, montra entre deux maisons une rùelle qof menâu
ce sfntierll au|irès; Pcndafu cI|)e le jeune abbé montait 
questionnai t le Sf et enca.ssépardes haies, la maîtresse de poste 
questionnait le postillon. Depuis Limoges, chaque postillon I arr vom 
avait dit à son confrère partant les conjectures de l'évéclié promulguées 
par le posl.llon de la capitale. Ainsi, tandis qu’a L «*l b 
se levaient en s’entretenant de l’exéculio.n dé l’assaStu père P wer 
sur (oute la route, lessens de la campagne annonçaient la grâce de ^in
nocent obtenue par révètjue, etjasaient ourles prétendues erreurs de la
Â»ai"e’ Ql',?i’d pius ,ard A’ail"Erançois serait exécuté, peut-être 
dev r a 11 il elre legardé comme un martyr.

Après avoir fait quefques pas en gravissant ce sentier rougi par les 
feuilles de I automne, noir de mûrons et de prunelles, l’abbé Gabriel se 
retourna par le mouvement machinal qui nousporte iousà prendrecon- 
naissance des lieux où. nous allons'pour la première fois . espèce decu- 
nosilé physique innées que partagent les chevaux et les chiens

Comme la plupart des villages du inonde, Montégnac n’avait qu’une 
seule rue, par où passait la route. Mais il y avait un haut et un bas Mon- 
tégnqc, divisés chacun par des ruelles tombant üangicaroit sur htm.;

i'Y.-i:: . h'Ü: s ’ u*.v‘CSSilU^ i Cj. -ii .1 /

eters généraux qui auront un commandement à exercer dans 
le corps d’armée que l’on rassemble en ce moment sur la 
frontière du Nord : Maréchal-de-eamp, commandant la bri
gade d’avant-garde, M. de Grouchy ; lieutenans-généraux 
commandant quatre divisions d’infanterie, MM. le duc de 
Nemours, Àchard, Schramm, Bugeaud; maréehaux-de- 
camp commandant les brigades d’infanterie , MM. Fleury 
Négrier, Fabvier, deRumigny; lieutenans-généraux com- 
mandans trois divisions de cavalerie, MM. Latour-Maubour." 
de Fœudoas, d’Audenardes; maréchaux-de-camp de cavale
rie, MM. Canuet, Blanquefort, Desaix, de Mornay. Cha
cun de ces officiers, ajoute le même journal, doit se'rendre 
immédiatement à son poste ; nous ajouterons que M. Schramm 
a demandé aujourd’hui à la chambre un congé.

Du 26.—Le roi, les princes et le duc de Wurtemberg sont 
partis hier pour Dreux où ils vont assister aux funérailles 
de la princesse Marie. Le roi sera de retour demain dans 
la soirée,

La ville de Dreux, située à vingt lieues de Paris, est do
minée par un mamelon sur lequel existait jadis un château 
dont on voit encore; les ruines, et qui fut le berceau de la 
famille de Penthièvre. Au milieu de ces ruines , la duchesse 
douairière d’Orléans a fait construire une chapelle où elle 
est enterrée, et qui est destinée à servir de sépulture à sa 
famille. Près de la chapelle deux cents ouvriers ont construit 
dans ces derniers jours un pavillon pour recevoir le roi et 
sa famille.

Le roi et les princes suivront le deuil à pied. Tous les 
membres de la députation d’Eure-et-Loire , MM. Chasles , 
Raimhaut-Courtin , le baron Desmousseaux de Givré et 
M. de Salvandy ont été invités à assister aux obsèques de la 
princesse.

Les restes mortels de S. A. R. Mme. la princesse Marie 
de Wurtemberg sont attendus à Dreux aujourd'hui. vers 2 
heures. Le service doit avoir lieu à midi dans l’église'parois- 
siale.

— Tous les journaux de la coalition démentent que le ma
réchal So tilt aurait accepté la mission de former un cabinet, 
dont il désignerait demain les membres au roi. Tout s’est 
borné jusqu’ici à des discussions sans résultat et qui seront 
reprises dans l’entrevue avec le maréchal, que le roi a fixée à 
demain,

— La question ministérielle n’a pas fait un seul pas, et 
môme a l’heure qu il est , personne encore n’a été chargé de 
la recomposition du ministère. Cette situation est grave ; cha
cun en est frappé à la chambre et l’on assure que dès les 
premiers jours de la semaine prochaine, des interpellations 
auront heu a cet égard.

-- Les généraux qui ont été désignés pour aller prendre le 
commandement des divisions rassemblées à la frontière belge 
ont reçu 1 ordre de partir lundi prochain.

Nous savons aussi que plusieurs officiers d’administration 
ont I oi dre d être rendus a la frontière pour le 1er. février.

, [Commerce.)
— Un s occupe en ce moment au ministère de la guerre de 

1 organisation des états-majors et des officiers d’ordonnance 
pour l’armée du Nord.

— Le Courrier de laMoselle avait annoncé que deux sous 
officiers d’artillerie et un brigadier attachés à l’école pyro-

une rangée de maisons assises sur la croupe de la montagne présentait 
le gai spectacle de jardins étagés, leur entrée sur la rue nécessitait 
plusieurs degrés; les unes avaient ces escaliers en terre, d’antres en 
cailloux, etde-ci de-làquelques vieilles femmes assises filanlmigardant 
les enfans, animaient la scène, entretenaient la conversation entre le 
haut et le bas Montégnac en se parlant à travers la rue ordinairement 
paisible, et se renvoyaient assez rapidement des nouvelles d’un bout à 
I autre du bourg ; les jardins pleins d’arbres fruitiers, de choux, d’oi
gnons ; de légumes . avaient tous des ruches le long de leurs lerraseS. 
Puis une autre rangée de maisons à jardins inclinés sur la rivière, dont 
le cours était marqué par de magnifiques chene riêres et par ceux d’en. 
Ire les arbres fruitiers qui aiment les terres humides, s'étendait parallè
lement de niveau avec le sol; quelques-unes, comme celle de la poste.se 
trouyaientdans un creux et favorisaient ainsi l'industriede quelques tis
serands; presque toutes ombragées par des noyers, l’arbre des terrés 
fortes. De ce côté, dans le bout opposé à celui de la grande plaine, était 
une habitation plus vaste et plus soignée que les autres autour de la
quelle se groupaient d’autres maisons également bien tenues. Cehameau, 
séparé du bourg par ses jardins , s’appelait déjà les Toucherons, nom 
qu’i! conserve aujourd’hui. La commune élail peu de chose par elle-même' 
mais il en dépendait une centaine de métairies éparses. ’

Ce spectacle ne parut pa.s extraordinaire au jeune abbé quand il em
brassa par un coup-d’ceil ce gracieux paysage : il ignorai! l’état de ce 
pays avant l’arrivée du curé Bonnet. Il fit quelques pas de plus en mon
tant le sentier, et revit bientôt à une centaine de toises au-dessus des 
jardins dépendant des maisons du hàiit Montégnac; l’église et le nri.s 
by tére, qu’il avait aperçus les premiers de loin, confusément mêlés aine 
ruines imposantes et enveloppées par des plantes grimpantes du vieux 
castelde Montégnac, une des résidences de la maison de flaverreins au

. le Presbytère d’abord bâti pour un garde principal 6« pour un inten
dant ^’annonçait par une longue et haute terrasse plantée de tXuL
Slt-Xi i f. «)•>—( Xl-îA;.. -ït-'i , SOti/iÇX : ~ ™ . :
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technique de Metz avaient été arrêtés subitement et mis au 
secret pourcausepolitique.Ce journal ajoute aujourd’hui : 
L’arrestation a été suivie de celle de deux sous-officiers et 
d’un maitre ouvrier du génie, avec lesquels ils ont été con
frontés. Le 21, un aide de camp du lieutenant-général s’est 
transporté à la prison militaire, et a soumis les prisonniers à 
un interrogatoire écrit : ces jeunes gens sont accusés , dit- 
on, d’avoir provoqués de nombreuses réunions de militaires 
-dans un but de propagande républicaine. On croit, dit la 
même feuille , qu’il n’y a guère au fond de tout cela que 
-quelques chansons imprudemment chantées après boire. 
Les rapports des espions et le zèle de l’autorité auront 
fait le reste.

— Hier soir, plusieurs français ont remisa M. de Potter, 
déléguéde Y Association nationalebeige, l’adresse suivante 
aux étudians belges, revêtue en ce moment de plus de huit 

. cents signatures, afin qu'il la fasse parvenir aux éludians bel
ges associés pour la défense de l’intégrité du territoire et de 
d’honneur national :

« C’est avec enthousiasme que les élèves des écoles de Pa
ris viennent d’apprendre la généreuse résolution que vous 
avez prise pour la défense de votre territoire et la conserva
tion de votre indépendance. La Franee a entendu votre appel. 
Le mouvement spontané qui arme vos bras pour une si noble 
cause a réveillé toutes nos sympathies. Il est le présage de 
votre.triomphe. Non, vous ne subirez pas-le martyre de la 
Pologne; vous ne serez pas exposé sans défense aux ennemis 
de la liberté ! Honneur à vous ! élèves des écoles belges, 
qui avez compris que la plus noble science est celle qui en
seigne à mourir pour son pays !... Honneur au peuple qui a 
juré de défendre, contre-toute invasion étrangère, sa patrie 
et sa religion ! Courage donc ! amis : n’oubliez pas que votre 
cause est en ce moment celle de l’humanité tout entière. 
(Suivent les signatures.)

NOUVELLES D’ESPAGNE.
La garnison espagnole de la place de Melilla, sur la côte 

d Afrique, s’est soulevée dans les premiers jours du mois de 
janvier et a proclamé don Carlos. Là garnison se composait 
de deux compagnies du régiment du roi. La ville de Melilla 
est située à trente lieues à l’ouest de Tlémcen , et dépendait 
administrativement -de la province de Malaga , comme les 
autres presidios de la côte 'd’Afrique. Les lettres de Malaga 
qui annoncent,cet événement ajoutent que , sur la demande 

«du général Palarea, quelques vaisseaux anglais de la station 
< de Gibraltar se sont dirigés sur Melilla pour faire rentrer
- dans le devoir la garnison soulevée.

— On écrit de Madrid, 19 janvier :
M. Lujan a, dans la séance de la chambre des députés 

d’hier, interpellé les ministres sur l’événement de Melilla. 
La discussion a été très-vive : MM. Olozaga, Galiano, Mar
tinez de la Rosa, Arràero et autres, y ont pris part. D’après 
■ce qu’a dit M. Lujan, il y avait à Melilla 157 pièces de canon

- de gros calibre et une grande quantité de munitions. Il pa
rait, en oütre, que l’on craint aussi pour ml Penou de la 
Cornera, autre point des possessions espagnoles en Afrique.

Les minisires ont répondu qu’ils feraient tout ce qui se
rait en leur pouvoir pour remédier aux tristes événemens de 
la côte d’Afrique.

HOLLANDE.
On nous écrit de Londres , 22 janvier :
Les préparatifs militaires tant enHollande qu’en Belgique, 

ont éveillé l’attention du gouvernement anglais et cela d’au
tant plus que l’on apprend que l’armée belge brûle du désir 
de laver la honte de Hasselt ét de Louvain. Le gouverne
ment anglais,’qui voudrait conserver la paix, a jugé néces
saire de faire à cet égard des représentations aux deux gou
vernements. Celle affaire aurait été samedi dernier l’objet 
d’uu entretien très-grave entre lord Palmerston et les am
bassadeurs des deux Etats.

Dans les différentes réunions de la conférence qni ontjieu 
lieü la semaine dernière , des questions de moindre impor
tance que celles déjà conclues auraient été traitées. Elles se 
rapportent principalement â larédaction tantdela déclaration 
au protocole, c’est-à-dire du document par lequel la Con
férence veut faire connaître ses sentiments relativement à la 
question hollando-belge, que du traité qui sera présenté par 
elle à la signature. Cependant il s’est élevé de nouvelles dif
ficultés étmeernant des points de moindre importance, et 
jointes à des dissidences d’opinions, elles ontnécessité la de
mande de nouvelles instructions et de nouveaux éclaircisse
ments à Londres et à Paris. On pensait cependant que la 
déclaration serait prête aujourd’hui, et il est positivement

d’où la vue planait sur le pays. L’escalier de cette terrasse et les murs qui 
la soutenaientétaient d’une ancienneté constatée par les ravages du tems. 
Les pierres de l'escalier, déplacées parla force imperceptible mais conti
nue de la végétation, laissaient passer des hautes herbes et des plantes 
sauvages; la mousse plate qui s'attachait aux pierres avait appliqué son 
tapis vert dragon sur la hauteur de chaque marche. Les nombreuses fa
milles des propriétaires, la camomille, les cheveux de Vénus sortaient par 
touffes abondantes et variées entre les harbacane* de la muraille, lézar
dée malgré son épaisseur.

La nature y avait jeté la plus élégante tapisserie de fougères décou
pées , de gueules-de-loup violacées à pistils d’or , de vipérines bleues de 
cryptogames bruns, si bien que la pierre semblait être un accessoire, et 
trouait cette fraîche tapisserie à de rares intervalles. Sur celte terrasse , 
le buis dessinait les figures géométriques d’un jardin d’agrément, enca
dré par la maison du curé,au-dessus de laquelle le roc formait une ’marge 
blanchâtre ornée d'arbres souffrans et penchés |comrae un plumage. Ce 
presbytère, construit en cailloux et en mortier, avait un étage surmonté 
d’un énorme toit en pente, deux pignons, sous lequel s'étendaient deux 
greniers .sans doute vides, vu le délabrement des lucarnes. Le rez-de- 
chaussée se composait de deux chambres séparées par un corridor , au 
fond duquel était un escalier de bois par lequel on montait au premier 
étage, également composé de deux chambres. Une petite cuisine était 
adossée à ce bâtiment du côté de la cour où se voyaient une écurie et 
une étable parfaitement désertes , inutiles, abandonnées. Le jardin po
tager séparait la maison de l’église. Une galerie en ruines allaient du 
presbytère à la sacristie.

Ouand le jeune abbé vit les quatre croisées à vitrages en plomb et les 
murs bruns et moussus, la porte de ce presbytère en bois bruns fendillé 
comme un parquet d’allumettes , loin d’être saisi par l’admirable naïveté 
de ces détails, par la grâce des végétations qui garnissaient les toits, les 
appuis en bois pourri des fenêtres, etleslézardesd’oùs’échappaientles folles 
plantes grimpantes, par les cordons de vigne dont les pampres vrillés et
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vrai que le comte Sébastiani a dit la semaine dernière qu’l 
serait en état de la signer le 22 ou le 25 de ce mois, c’est-à- 
dire aujourd’hui ou demain. On s’attend donc à chaque ins
tant à recevoir la nouvelle de cette signature., quoiqu’on ne 
suppose pas que le traité à propos duquel il existe encore de 
petits différends, soit prêt en môme temps. La declaration 
ne contiendra que les choses principales, c’est-à-dire les 
principales modifications déjà connues qui, d’après l’avis de 
ta Conférence, doivent être apportées aux 24 articles.et les 
raisons qui l’y engagent. Ces modifications seront faites dans 
le traité lui-même. Ce traité, d’après l’avis de beaucoup de 
gens, recevra une forme toute nouvelle et ne „Retiendra pas 
24 articles.

Onze heurees et demie du soir. — La Conférence s’est 
assemblée aujourd'hui, mais la déclaration n’est pas en 
core signée. On attend une nouvelle réunion pour demain"

(Avondbode.)
— On nous écrit de Londres, par courrier, le 25 janvier:
« M. Sébastiani, après avoir reçu hier à midi un courrier, 

venant de Paris, a signé le soir même la décision de la con
férence. La conduite delà France est, comme on devait s’y. 
attendre, conforme aux intérêts bien entendus de Louis- 
Philippe, et à sa résolution irrévocable de ne pas rompre 
avee l’Europe sans raisons de là plus haute importance. La 
Belgique sera au besoin contrainte *à l’exéculion du. traité 
aussitôt qu’il sera signé., et ce pays pourra encore s’estimer 
heureux, si -en récompense de sa mauvaise foi, il n’y perd 
que l'honneur. Si la France ne coopère pas à la mise à exé
cution, elle ne s’opposera pas du moins à ce que les autres 
puissances exécuteront (Handelsblad.)

— Les autorités communales publient un avis par lequel 
elles préviennent le public que l’autorisation est donnée 
d’engager comme volontaires dans la milice nationale , 
moyennant une prime de 30 florins, les célibataires âgés de 
19 à 36 ans; ceux qui ont servi dans l’armée seront admis 
jusqu’à 35 ans.

la Haye, 26 janvier.—Nous recevons aujourd’hui de La 
Haye la confirmation delanquvelle del’adhésion de la France 
aux récentes décisions de la Conférence qui règlent , sans 
appel, les différends hollandô-belges. Les stipulations de ce 
traité sont absolument conformes à ce que nous annonçait à 
cet égard un de nos correspondans de La Haye, à la date du 
12 décembre dernier.

En cas de résistance aux décisions, la Belgique serait con
trainte à l’exécution du traité par les forces réunies des puis
sances qui constituent la Conférence.

— On lit dans le Journal de La Haye :
D’après ce que nous apprenons à l’instant, la nouvelle don

née par le Handelsblad serait exacte.
—D’après les nouvelles que nous venons de recevoir, nous 

n’hésitons pas à annoncer à nos lecteurs que le comte Sébas
tiani, ministre de France à Londres, a signé mardi 22 avec 
les ambassadeurs des autres puissances. On ne sait pas ue. 
qu’il a signé, et si cette signature a été donnée de la part 
de la France avec ou sans réserve. ( Avondbode.)

----, ~i -------- —, -
BELGIQUE-— Bruxelles, le 27 janvier.

Samedi soir, le ministre des affaires étrangères et de l’in— 
rieur a travaillé avec le roi.

Hier, le roi a assisté au service divin dans la chapelle du 
palais.

S. M. a travaillé avec M. le ministre delà guerre, et a reçu 
MM. les généraux Buzen et Hurel.

A deux heures, le roi a présidé le conseil des ministres qui 
est resté assemblé jusqu’à quatre heures et demie.

— Deux individus ont été condamnés hier par le tribunal 
correctionnel chacun à 52 francs d'amende pour avoir né
gligé de faire inscrire leur fils pour la milice.

— On s’occupe à Bruxelles de l’organisation du premier 
ban de la garde civique.

—Hier la chambre devait se réunira une heure; maisTap- 
pel fait à une heure un quart n’ayant constaté que la pré
sence de 45 membres , M. lé président a déclaré la séance 
levée.

— Avanl-hiér plusieurs individus ont été exposés au car
can sur la Grande Place. Parmi ceux qui y figuraient en effi
gie, se trouvait le nommé Théodore Lejeune, ex-imprimeur 
libraire en celte ville, condamné , par contumace y aux dei’- 
nières assises du Brabant, à l’exposition publique et à 15 
années de travaux forcés , du chef de banqueroute fraudu
leuse.

Bruxelles, le 27 janvier. — Société des fonds publics. —(2 heures.)* 
Avant l’arrivée de la malle de Paris , il y avait peu de dispositions à en
tamer des affaires, mais dès que le cours de la rente espagnole fut cou

les grapillons entraient par les feiiêlres comme pour y apporter de riantes 
idées, il se trouva très-heureux tgêtre évêque en perspective, plutôt que 
curé de village. sir-

Cette maison loujours ouverte semblait appartenir â tous. L’abbé 
Gabriel entra dans la salle qui communiquait avec la cuisine et y vit 
un pauvre mobilier ; une'table à quatre colonnes torses eo vieux chê
ne , un fauteuil en tapisserie , des chaises tout en bois, un vieux ba
hut pour buffet. Personne dans la cuisine excepté un chat qui révélât 
une femme au logis. L’autre pièce servait de salon. Eny jetant un coup 
d’œil, il aperçut des fauteuils en bois au naturel et en tapisserie , la 
boiserie et les solives du plafond était en châtaignier d’un noir d’ébène. 
II v avait une horlage dans sa caisse verte à fleurs peintes , une table 
couverte d’un tapis vert usé , quelques chaises et sur la cheminée deux 
flambeaux entre lesquels était un enfant Jésus en cire sous sa cage de 
verre. La cheminée revêtue de bois à moulures grossières, était cachée 
par un devantenpapierdontle sujetreprésentaii lejron Pasleuravecsa bre
bis sur l’épaule, sans doute un cadeau de la filledu maire ou du juge de 
paix , pour reconnaître les soins donnés à son éducation. Le piteux état 
de la maison faisait peine à voir : les murs, jadis blanchis â la chaux , 
étaient décolorés par plâces, teints à hauteur d’homme par les frotte
ments , l’escalier, ù gros balustres et à marches en bois , quoique pro
prement tenu , paraissait devoir trembler sous le pied. Au fond, en 
face de la porte d'entrée, une autre porte ouverte sur le jardin potager 
permit à l’abbé de Rastignac de mesurer le peu de largeur de ce jardin 
encaissé ç.omme par un mur de fortification taillé dans la pierre blan
châtre et friable de la montagne que tapissaient de riches espaliers , de 
longues treilles mal entretenues, et dont toutes les feuilles étalent dé
vorées de lèpre.

Il revint sur ses pas, se promena dans les allées du premier jardin , 
d’où se découvrit à ses yeux par-dessus le village le magnifique specta
cle de la vallée, véritable oasis située au bout des vastes plaines qui 
Toiles par les légères brumes du uiatïn, ressemblaient à une mer cal-

nu , il y eut un changement total. Le courrier de Londres'est en retard 
Il ne circule aucune nouvellepolitique. Voici comment on a coté : Fond'' 
de l’Etat : 5 p. c. 97 A., 4 p. c. 87 1|4 P., 5 p. c. 07 P. Société Générale 
titres en nom fl. 765 , certificats au porteur émission de Paris' 1630 • 
Société de Mutualité 1067 50(106 3(4} A ; Banque jdn! Belgique 560 (50k 
P. ; Canal delà Samb’re à l’Oise 1015 (101 1[2) P. ; Société de commerce 
1150 (115) A. ; Banque Foncière 970 (97) P.

L’actif espagnol a obtenu dé là faveur : demandé à 17 5(8 , il y a peu 
de vendeurs. • *

Envers, deux heures 3[4. — Par voie télégraphique!— Ardoirr 
17 3[4.

LIÈGE, LE 28 JANVIER.
Nous avions remarqué, depuis quelques jours , que le' 

Commerce Belge, qui a prêché et qui prêche encore le mor
cellement du territoire, nous rangeait parmi ses adhérais. 
Nous n’avons pas cru devoir relever celte assertion. Mais au
jourd’hui que cette opinion est reproduite parl’Observateur, 
nous déclarons que nous voulons une transaction avec la Hol
lande , et que nous .approuvons les propositions transmises 
à la France parM. de Mérode. Nous avons toujours recon
nus que le parti pris de ne céder qu’à la force est un parti 
honorable , et nous n’avons jamais écrit que le gouverne
ment dût abandonner, sans résistance , le Limbourg et le 
Luxembourg.

f Lè Morning-Post annonce que la décision de la confé
rence, relative à nos affaires, à été signée par le plénipoten
tiaire de France. Les journaux hollandais annoncent la même 
nouvelle dont, en effet, nous recevons nous-mêmes la con
firmation. C’est le 22 que M. Sébastiani a donné sa signature. 
(Voir LONDRES et hollande.)

On lit dans Y Indépendant :
« Lesjournaux anglais ne sont pas arrivés hier à Bruxelles; 

nous ne savons donc rien de plus que ce que nous avions ap
pris la veille, d’une manière positive, que M. Sébastiani, mi
nistre plénipotentiaire de France, a signé, le 22 de ce mois, 
le protocole de la conférence.

Le Journal de La Haye confirme le fait de son côté, 
ainsi que le Handelsblad.

— Le Journal de La Haye reproduit la nouvelle que 
l’ambassadeur français à Londres, a signé ce que ce journal 
appelle le protocole de la conférence. D’après ce que nous 
apprenons à l’instant, ajoute la feuille ministérielle, cette 
nouvelle serait exacte.

Nous trouvons les lignés suivantes dans le Fanal :
On dit que l'instant fixé pour iesagitations intérieures sera 

celui de la communication officieuse du protocole définitif de 
la conférence.

Nous pensons que les hommes qui se flattent de disposer 
du populaire ne devraient pas dépenser leurs forces en vai
nes démonstrations , contre de paisibles citoyens , et; qu’il 
vaudrait mieux la réserver contre l’ennemi du dehors.

Il y aura it plus de bravoure à défendre la frontière ; qu’à 
saccager des maisons sans défense et à effrayer les femmes et 
les enfants. '

Mais ce qui a été si facile à une autre époque, ne s’ac
complira pas aisément eettefois. L’autorité militaire , sauve
garde du pays à l’extérieur , ne restera pas inactive en pré
sence du moindre trouble intérieur ; et la bourgeoisie année 
de la garde civique, saura préserver ses foyers contre' une 
masse d’émissaires étrangers à figures sinistres , qui nous 
arrivent depuis quelques jours, comme unelroupe d’oisequx 
de proie attirés par l’odeur de la curée.

Ces envoyés ont pour mission de se joindre au premier 
groupe d’agitateurs qui descendra dans la rue. Il ne faut pas 
en douter, le but avoué d’un parti considérable en France 
est la réunion, eomnae eelut des Hollandais et la restaura
tion , et celui de la Conférence, le démembrement.

Or, le navire national se trouveaujourd’hui enlre.ces trois 
écueils qui ne peuvent le voir échouer sur leurs bords, qu’à 
la suite des tempêtes intérieures.

Nous croyons devoir celavis aux hommes bien intention
nés, qui peuvent se trouver dans le comité national il 
suffira de leur indiquer le piège pourles empêcher d’y tomber.

Ayons confiance,nous l’avons déjà dit, au Roi,aux Cham
bres et à son gouvernement, et gardons-nous bien surtout, 
de gêner leur mouvement par des embarras intérieurs.

— On nous écrit de la Campine, 26 janvier :
« Je n’ai rien appris de positif de la frontière depuis trois 

jours. Le bruit court ici que les troupes hollandaises ont fait 
un mouvement rétrograde, ou plutôt qu’elles se sont rap
prochées un peu plus de la frontière du Limbourg, dans la 
direction de VenlooL Toujours parait-il certain qu’elles ont 
évacué quelques villages situés sur la frontière du côté de la 
province d’Anvers.

me. En arrière, on apercevait d’nn côté les vastes repoussoirs delà 
forêt bronzée, et de l’autre l’église et les ruines du château perché sur 
le roc et qui se détachait vivement sur l’océan des plaines. En faisant 
crier sous ses pas le sable des petites allées en étoile , en rond, en lo- 
zange, l’abbé Gabriel regarda tour à tour le village où les habitons réu
nis par groupes l’examinaient déjà ,< puis cette vallée fraiche avec ses 
chemins épineux, sa rivière bordée de saules et si bien opposée à l’in
fini des plaines; il fut alors saisi par des sensations qui changèrent la 
nature de ces idées : il admira le calme de ces lieux, il fut soumis à 
l’influence de cet air pur, à la paix inspirée par la révélation d’uqe yie 
ramenée à la simplicité biblique ; il entrevit confusémtnl les beaujés 
de cette cure où il rentra pour en examiner les détails avec une curiosité 
sérieuse. Une petite fille, sans doute chargée de garder la maison , mais 
occupée à picoler les fruits dans le jardin , entendit sur les grand car
reaux qui dallaient les deux salles basses , les pas d'un homme chaussé 
de souliers eraquants. Elle vint. Etonnée d’être sur prise un fruit â la 
main , un autre entre ses dents elle ne répondit rien aùx questions dece 
beau, jeune, mignon abbé. La pauvre petite n’avait jamais cru qu’ilpût 
exister un abbé semblable,éclatant de linge en batiste, tiré à quatre 
épingle», vêtu de beau drap noir , sans aucune tâche ni un pli.

— Monsieur Bonnet, dit-elle enfin, monsieur Bonnet dit la messe 
et mademoiselle Ursule est à l’église.

L’abbé Gabriel n’avait pas vu la galerie par laquelle le presbytère 
communiquait à l’église, il regagna le sentier pour y entrer par la porte 
principale. Celte espèce de porche en auvent regardait le village , on y 
parvenait par des degrés en pierres disjointes et usées qui dominaient 
une placé ravinée par les eaux et ornée de ces gros ormes dont la plan
tation fut ordonnée par le protestant Sully.

L’église, une des plus pauvres églises de France où il y en a de bien 
pauvres, ressemblait à" ces énormes granges qui ont au-desêus de rem
porte un toit avancé soutenu par des pilliers de bois ou de briques. Bâ
tie eu caülou* et eu mortier, çotRum j$ maison du curé, flanquée d’uu
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» Nos troupes fout de fréquentes patrouilles dans les vil
lages el les enviroqs.de la frontière. Cejnatin de bonne heure, 
une foi te.pa trouille de cavalerie était sortie dç Moll, du côté 

. de Baden. Une autre patrouille, du 5mo chasseurs à pied, 
cantonnée à Glied, est arrivée à Moll.

— On écrit de Waremme,'25 janvier :
Un malheur vient d’avoir lieu ici : un ou vrier terrassier 

étant occupé à transporter des terres sur le grand remblai 
du pont sur le Geer, est tombé au moment où une locomo
tive avançait avec rapidité ; n’ayant pas eu ie temps de se je
ter hors du rail-way, il a été surpris par la locomotive , qui 
lui a broyé une jambe.

— On écrit de Luxembourg, le 20 janvier :
« Hier à midi est mort, après une maladie de 15 jours , 

S. A. le landgraf régnant Louis de Hesse-Hombourg, gou
verneur de la forteresse fédérale de Luxembourg, général 
d’infanterie, âgé de 68 ans.

» Si les bruits qui ont couru, il y a quelque temps, se 
confirment, ce sera S. A. R. le prince Frédéric de Hol-.'., 
lande qui occupera le poste de gouverneur de,1a forteresse 
fédérale.

» Dans le cas où ce dernier fait se confirmerait, il serait 
très-significatif, car, en investissant le fils du roi de Hol
lande, du commandement d’une de ses forteresses les plus 
importantes, la Confédération germaniquedonnerait un té
moignage non équiyoque de son intention formelle de con
server à l’Allemagne le territoire nécessaire à ses relations 
militaires avec Luxembourg. Elle ferait plus encore puis
qu’elle montrerait son bon accord avec le cabinet de La 
Haye, en mettant pour ainsi dire entre ses mains la dé
fense d’un point qui menace les deux pays dont il a le plus à 
craindre. »

—Le Messager deGand dément formellement la nouvelle 
donnéè'hicr par le Journal des Flandres , d’une coupure 
faite par les Hollandais , dans une écluse entre Bouchaute 
et Saint-Laurent, par suite de laquelle tes polders de Sle- 
Marguérite , Saini-Jean et Waterland se trouveraient sous 
les eaux.

Nous pouvons ajoutera ce démenti du Messager qu’au
cune nouvelle officielle d'un tel désastre n’était arrivée hier 
matin à Bruxelles. (Indépendant.)

— Il paraîtra en février, la Belgique Musicale., journal 
de la Société Musicale belge, pour la publication des œuvres 
des artistes nationaux et étrangers. Les fondateurs de la So
ciété musicale belge ont pensé que ce serait être utile à nos 
jeunes compositeurs et en môme temps exciter leur noble 
émulation, que de leur procurer les moyens de livrer à la 
publicité lé fruit de leurs veilles et de leurs travaux, tant par 
la création d’un grand établissement consacré à l’impression 
etâ la vente de la musique, que par la fondation d’un jour
nal spécialement destiné à l’éloge ou à la critique de leurs 
œuvres.

La rédaction de la Belgique musicale sera faite sous la 
surveillance immédiate d’un comité musical, composé de 
MM. Albert , premier ténor du théâtre royal de Bruxelles ; 
IBender, chef de la musique de la maison militaire du roi; 
Bosselet, professeur au Conservatoire royal de musique de 
Bruxelles ; Daussoigne-Méhui, directeur du Conservatoire 
royal de Liège; Defiennes, pianiste.de S. M.ia.reine desBel-

foyale de la Grande-Harmonie ; Zé-
rézo, artiste.

— Par arrêté du 28 janvier, Monsieur le gouverneur de 
cette province , a ordonnê'qiiç la circulation sera rétablie 
aujourd’hui 28 courant, à midi, sur toutes les routes de celte 
province. r

Voici le texte du projet de loi, tel que ia section centrale 
propose de le rédiger :

AH. 1er. La provocation en duel sera punie'd’un emprisonnementd'un 
a trois mois, et d’une amende de cent à cinq cenls francs.

Arl. 2. Seront punis dé la même .peine ceux qui décrient publique
ment oir- injurient une personne pour avoir refusé un duel.

Art. 3. Celui quia excité au duel, sera puni d’un emprisonnement 
<1 un mots à un an , et d’une amende de cent francs à mille francs.

Art. 4. Celui qui, dans un duel, aura fait usage de ses armes con
tre son adversaire , sans qu’il soit résulté du combat ni homicide ni 
Blessure , sera puni d’un emprisonnement de deux mois à 18 mois et 
u une amende de deux cents à quinze cents francs. . ’

Celui qui n’aura pas fait usage de ses armes contre sou adversaire, 
sera puni des peines eomminées par l’art, If».

Art. !>., Lorsque dans un duel l’un des combattaris aura donné la mort 
a son adversaire, le coupable sera puni d’un emprisonnement de deux 
a cinq ans, et d'une amende de mille à dix mille francs.

Lorsqu’il sera résulté du duel.des blessures qui auront causé une ma
ladie nu incapacité de travail personnel pendant plus de vingt jours le 
coupable sera puni d’un emprisonnement de six mois à trois ans ’ et 
d une amende de cinq cents à trois raille francs. ’

clocher carré,.sans flèche et couvert engrosses tuiles rondes, celte 
église avait pour ornemens extérieurs les plus'riebest créations delà 
sculpture, mais enrichies d» lumières et d’ombres , fouillées, massées 
et colore« Mc la nature , qui s’y entend aussi bien que Michel-Ange. 
Des deux cotés, le lierre embrassait les murailles de scs tiges nerveuses 
en dessinant à travers son feuillage autant de veines qu’il s’en trouve 
sur un écorché. Ce manteau, jeté par le temps pour couvrir les blessu
res qu il avail faites , était diapré par les fleurs d’automne nées dans les 
crevasses, et donnait asile à des oiseaux qui chantaient.
Ionisée,'i',Ctre en ''os,aci,,’1 au‘dessl,s de l’auvent du porche , était enve- 
me ît ne ni ?Pa2U eS ‘ eUeS co,nme la I)remièl'e l,a6e d’un misse! riche- 
nord MM ‘I!'1 communiquait avec la cureà l’exposition du
des îilacefoo 'ére ’ •Ur! “ lmiriulle *'ï vo5'ait «rise et rouge par gran- 
t,.,...1’, ■ ousélalaienUles mousses ; mais l’autre flanc et le chevet en
tnehme« C1'netlère offraient des floraisons abondantes et variées 
SranTe Â,H^lr’ea,Utre1 Un a,na"diRr ’ un (les emblèmes de l’es 1 
sés au clmvetterva emS|‘ a"S ? leZa''dL‘s’ Del,x l'i,,s gigantesques ados- 
lit mur en ruine«?< fi? J pai'at0lm,l|,res- Lb cimetière,. hordé d’un pe- 
d’appui ava t nonî nrn»S l>r0(1,r<‘S lleC(,,nl>r<>s maintenaient à hauleiu 
MrXd9bÂéïï^n,entunecro“,snfcr mo,ltée si‘r un socle, 
tiennes oubliées dans I«^vdieVTe c'ïVï CeS tOHoha»}Ies .pensées chré- 
prêtrequi vienne dire à é pauvres v.‘l,aSfis cst le sei|l
revivrez heureux'-Cà etiï2l. u J0ur de résurrection pascale: Vous 
nences couvertesfflmrbes qUßl‘>ues croix pourries jalonnaient les émi-
i»Sf s.«* ,1e c*‘

Ai t. 6. Si les blessures résultant du duel n’ont occasionné aucune ma
ladie m incapacité de travail personnel de l’espèce mentionnée en l’ar- 
n ■ ■ent ’ *e coupable sera puni d’un emprisonnement de trois
mots à deux ans, et dune amended« quatre cenls francs à deux mille 
francs. Le combattant qui a été blessé sera passible des peines pronon
cées par le ^ l«r ou ej*5 de l’an. 4 , selon qu’il aura fait usage de ses 
armes contre son adversaire. • . - °

Art. 7. Sont réputés complices dés crimes ou délits commis en due! 
ceux qui par dons , promesses , menaces , abus d’autorité ou de pou- 
tnéttrènaC^inallQnS ai t*®cas coffi’ahles, ont provoqué à les com-

Les complices seront punis de la même peine que les auteurs 
Art. 8. Les témoins , lorsqu’ils ne sont pas complices , seront punis 

d unemprisonnement d’wi fnois à un an , et d’une amende de cent frs.
i . J. Il n est pas déroge aux lois qui règlent la compétence des tri

bunaux militaires. Cependant le militaire qui se sera battu en duel avec 
un individu non militaire, sera soumis à ia juridiction ordinaire , lors 
meme que ce dernier ne serait pas poursuivi.
être refusée'1 ^ ^ arrestat*on> - iû,erté provisoire sous caution pourra

. UK1!' ?a"*'0BS ,es cas prévus par le § 1er de i’article 4, l’art. 5, 
e § 1e del art. 6 el par 1 art. 10, lorsque la peine d’emprisonnement 

sera prononcée, les cours et tribunaux pourront priver les auteurs et 
complices des crimes ou délits commis, eq duel,de tous emplois civils 
ou militaires et du droit du porter des décorations: iis pourront aussi 
leur.interdire I exercice de tout oh partie des droits mentionnés en 
I article 42 du code panai , le tout1 pendant ‘un temps, qui ne pourra 
excéder dix années. Ce te mps *çqu rradjç j ou r où le coupable aura subi 
sa peine. -

Arl. 12. Les coupables condamnél'ên.exécution de la présente-loi • • 
seront en cas de nouveaux délité jpMyinf par la mèittè'loi , condamnés 
au maximum de la peine; elle pburtA iiième êtrejrorrée au'double" '
. Art. 15. La loi du' 30 décembre ISÔfrsur les crimes et délits commis à 
1 etranger est rendue commune aux faits prévus par l’art S le 1i<* de 
l’ai t. 6 , par le § l" de l’art, 4 de la présente loi. ’

L’art. l«r de la loi du 22' septembre ,.183a (Bulletin officiel’■ 645) 
est a|>plicable à l’étranger qui aurait eu un duel avec un 'belre’en navs 
étranger. . 1 "

La veuve R... vivait retirée daps une petite chambre, rué Montmar- 
j e,’ ! I® > Paias » ®t; paraissait dans la misère la plus affreuse. Vêtue 
de baillons et couchée presque sur un grabât, elle avait souvent sollicité 
la chante publique , et rëcevait dès secours du bureau.-de bienfaisance. 
Personne ne ■pénétrai! dans son taudis pel ses parens eux-mêmes ne pou
vaient avoir accès auprès d’elle. La veuve R... est morte il y a quelque 
temps, en 1 absence de ses héritiers, les scellés ont été apposés sur son 
chétif mobilier par M. le juge-de-paix du 3e arrondissement. Ces scellés 
viennent d’être levés en [présence des héritiers, M. dêBerçon notaire 
chargé dè faire 1 inventaire , et M*5 Schrfÿé - commissaire-priseur. Quel 
il a pas été 1 etolinemen! de tous-les.assislans et lajoie des héritiers lors
qu au milieu des chiffons et des plus dégoûtantes guenilles on a trouvé 
la somme enorme de 160,000 fr. en or, en billets dé banque et en ins
criptions de rentes sur l’état, et de plus des créances sur particuliers pour 
une somme importante , entre autres iiîie créance de 40,000 fr. , pour 
laquelle la veuve R.., a retenu pendant trois ans le débiteur à Saiiite- 
Pelagie . Après cette découverte , M. le juge-de-paix a dit aux h éri- 
tiers qu’il serait heureux d’apprendre que les.dons que la défunte rece
vait de la charité publique fussent rendus au bureau de bienfaisance de 
l'arrondissement.

Il y a quelques jours, une jeune fille à peine âgée dej20 ans, et d’une fort 
jolie figure, quittant le bal de la Renaissance , à Paris, est entrée préci
pitamment dans une maison de la rue Ventadour portant le numéro 6 • 
elle est montée au cinquième, et là, après avoir déposé sur la fenêtre 
de l’escalier son masque et son châle, la malheureuse , qui portait en
core le costume d’écossaise qu’elle avait gardé toute la nuit, s’est préci
pitée sur le pavé. Son corps, en tombant, arrêté un moment par l’au
vent du layetier, qui a été brisé en partie, a été jeté ensuite avec vio
lence de l’autre côté de la rue, en face du numéro 11. Eile ne donnait 
plus aucun signe de vie , quoiqu’elle ait survécu près d’une demi heure 
a sa chute. On n’a pu savoir le nom de cette infortunée , ni les causes 
qui l’ont entraînée à cette résolution fune^e. Une adresse trouvée sur 
elle semblerait indiquer qu’elle est de Yaugirard.

Voici les renseignemens donnés par le journal le Droit 
sur les causes de cette tragique résolution.

Clotilde V..., fille d’un ancien militaire décoré, avait été 
élevée à la maison royale de Saint-Denis, mais le peu de 
ressources de son père l’avait obligé, son éducation terminée, 
de la placer dans un atelier de lingerie. Clotiide, âgée de dix 
huit ans euviron, n’avait pas tardé d’être l’objet de l’atten
tion et de la recherche d'un jeune clerc de notaire dont elle 
n avait pas eu la force de repousser les séductions.

Depuis deux ans une intimité coupable s’était établie entre 
eux, lorsque, il y a un mois environ, Clotiide découvrit 
qu elle avait une rivale. Elle renferma en elle-même sa dou
leur , résolue à tout mettre en œuvre pour connaître celle 
qui lui enlevait la tendresse de son amant, et résignée, s’il 
lui fallait soutenir une latte inégale avec une personne plus 
belle qu elle ou mieux aimée , à assurer ie repos de celui-ci 
en en finissantellc-même avec la vié: Dimanche, assurée qne 
son amant devait conduire sa nouvelle conquête au bal du 
Théâtre de la Renaissance, la pauvre fille qui depuis le com- 
mencementdu carnaval, avait épuisé ses petites économies en 
coquetteries dont son infidèle était l’objet, vendit ses der
niers bijoux pour se procurer un costume qu’il ne lui connut 
pas, et à l’aide duquel elle pût l’épier. Elle le vit au bal. et 
ce fût avec le cœur brisé qu’elle découvrit que celle qiii'iui 
était préférée était une dame élégante , belle, riche et re
cherchée, à qui elle, pauvre malheureuse grisette, ne pou
vait prétendre disputer son cœur désormais blasé. Elle vou- 
lutcependant tenter une nouvelle épreuve, et, saisissant un

bancs, était éclairée par quatre croisées latérales en ogive, ù vitrages en 
plomb. L’autel, en forme de (ombeau ,‘êtvait pour ornement un grand 
crucihx au-dessus d’un pauvre tabernacle en noyer décoré de quelques 
moulures propres et luisantes, huit flambeaux ù cierges économiques en 
bois peint en blanc, puis deux vases en porcelaines pleins de fleurs artifi
cielles, dont n’aurait pas voulu le portier d’un agent de chance et dont 
Dieu se conlentait. ’

La lampe du sanctuaire était une vieiileuse placée dans un ancien bé
nitier portatif en cuivre argenté , suspendu par des cordes en soie qui 
venaient de quelque château démoli. Les forais baptismaux étaient en bois 
comme la chaire et une espèce de cage pour les marguiliers, les prati
ciens du bourg 0n autel de la vierge offrait ù l’admiration publique 
deux .lithographies coloriées, encadrées jjans un méchant petit cadre 
uoie. Il ètail peinl en blanc, décoré de fleurs artificielles plantées dans 
des vases tournés en bois doré, et recouverL par une nappe festonnée de 
méchantes dentelles rousses. Au fond de l’égHse, une longue croisée voi
lée par un grand rideau calicot rouge, produisait un effet magique. 
Ce riche manteau de pourpre jetait,une teinte rose sur les murs blanchis 
â la chaux. Il semblait qu’une pensée divine rayonnât de l’autel et em
brassât cette pauvre.nef pour la réchaufÇeîy ...

Le couloir qui conduisait à la sacristie offrait sur une denses .parois le 
patron de village, un grand saint Jean-Baptiste avec son mouton sculpté 
en bois et horriblement, peints. Malgré,tant, de pauvreté, cette église ne 
manquait pas des douces harmonies qui plaisent aux belles âmes, et que 
les coqleurs mettent.si bien en relief. Les teintes brunes et riches, du bois 
relevaient admirablement le blanc pur des murailles, et se mariaient sans 
discordance à la pourpre trtpmpiiânt'e,jetée Lsur le chevet. Gelte sévère 
trinité de couleur rappelait la grande pensée catholique.

A l’aspect de cette pauvre maison de Dieu, * .-si.le premier sentiment était 
la surprise, il était suivi d'une admiration mêlée de pitié : n’exprimait-, 
elle pas la misère du pays? ne s’accordait-elle pas à la simplicité naïve du 
presbytère? Elle était d’ailleurs propre, bien, t enue; on y respirait coin- 
me un parfum de vertus champêtres, rien h’ÿ 'trahissait l'abandon. Quoi-

morne nt où la belle dame répondait aux galants propos d’uiî' 
masque étranger: « Te voilà donc enbonne fortune? dit-elle 
en déguisant sa voix à son amant ; et la pauvre Clotiide qu! 
t aime tant, que fait-elle? où l’as-tu laissée? — Je me mo- 
que bien d’elle! répondit le jeune homme inconsidérément. 
Mon Dieu! je voudrais en être débarrassé. Dis—lui, si tu la 
connais, que son amour m’obsède. » La pauvre Clotiide se 
retira , car elle sentait ses genoux fléchir, et un quart-d’heure 
apres, lorsque son amant, sortant du bal pour reconduire 
Mmo ..., se dirigeaitvers la rue Ventadour pour la traverser, 
elle, prenant les devans, courait à la maison n. 8 , franchis
sait rapidement quatre étages, et, se »précipitant par la 
fenêtre au moment où l’heurenx couple passait , venait 
tomber a ses pieds en prononçant une dernière fois un nom 
chéri. * 4

Le jeune M..., qui a eu la force cruelle de passer près du 
cadavre de celle qui mourait pour lui sans faire semblant de 
la reconnaître, est, dit-on, maintenant en proie à une fièvre 
délirante et qui donne de graves inquiétudes à sa famille et 
a ses amis.

LES BAYADÈRES.
On se rappelle la sfensation éprouvée â Paris lors de l’apparition de

* - ^ LLa ICIUUILS uc I xjllclil SOHC
en CE moment en route pour Anvers : elles se sont débarquées sur le 
Théâtre' nous- croyons qu’elles débuteront aujourd’hui, au Grand

Ainsi, nous verrons ces beautés indiennes et ces danses antiques 
que depuis 40 siècles la (radition religieuse a conservées dans les pa- 
goaes et sur les bords du Gange. Nous verrons ces créatures si frêles 
si mignonnes etdont les yeux de jaï lancent des éclairs, lorsqu’elles sont 
parvenues à I état d exaltation. Nous verrons la toilette de Vichnov, 
et surtout cette danse gracieuse de la Colombe sur un Palmier , exé
cutée par une bayadêre ,' qni fôrme.ou dessine l’oiseau de Ténus , avec 
une pièce mousseline en dansant et en tournant sur elle-même.’Mais 
nous ne faisons pas une affiche et le public voudra bien attendre.

(iournal d’Anvers.)

ERUPTION DU VESUVE.
( Extrait d’nne correspondance particulière de Naples , du 5, 

janvier 1839. )
« Le Vésuve a été terrible ces jours-ci. Le premier jour de l’an je 

fus réveillé le matin par une détonnation que je pris pour un coup dé 
canon; c était le Vésuve dont une éruption s’annoncait. Une demi-heure 
apres, un épais nuage de fumée et de cendres en sortit et fit par le 
plus beau temps du monde , le même effet que produisent les’ nuées 
éleclriques au moment qui précède un orage. Les cendres commencè
rent bientôt a tomber sur Naples, et l’on n’était pas sans inquiétude pour 
a ville quand le vent changea , et les cendres se dirigèrent du côté de 

la mer de Portici. Le soir, l’éruplion cessa entièrement ; mais le2 jan
vier les delonnalions recommencèrent et durèrent toute la journée La
terre tremblait continuellement sous les pieds. Le soir, le Vésuvè'fufc 
tout enfeu, et la lave descendit jusque dans les montagnes entre Por- 
tict et la Torre del Greco, où elle fit beaucoup de ravages Le lende
main, l’éruplion se calma un peu , et le soir, le Vésuve, qui n’était plus 
aussi enflamme que la veille , faisait jaillir des éclairs continuels ce 
quï„est a" Phénon"ftne assez rare- Enfin» depuis hier, tout est tran
quille. Si ! éruption avait continué comme elle a commencé on aurait 
vu se renouveler ce qui arriva en 1822, époque où pendant trois jours 
*es, cendres remplirent Naples , qui se trouva dans une obscurité telle 
qu on fut obligé d’allumer eu plein jour. (Univers.)

Les personnes qui auraient retiré de la Meuse des bois fa
çonnes en pilotis, planches et poutres pour la construc- 
tion du quai de hallage , emportés , par les fortes eaux , du 
dépôt établi sur le pré St-Jacques , à Liège , ou pourraient 
fournir des renseignemens à cet egard, sont priées de s’a
dresser aux entrepreneurs, quai d’Avroy, n. 559, au faubourg 
St-Gilles, n. 202, 205 et 204.

GARDE CIVIQUE. — Le collège desbourgmestre et éche- 
vtns rappelant leur avis du 9 de ce mois, relatif à la cession 
du conseil cantonnai de 1859, informe les gardes civiques dé
signés pour le service actif du 1er ban qui seraient dans l’in-, 
tentionde présenter des remplaçants à l’examen du conseil 
dans ses séances fixées à cet effet au 6,7 et 14 février pro
chain, qu’ils devront déposer au bureau militaire à THôtel- 
de-Ville, au moins deux jours avant celui fixé pour la pre
mière desdites séances, les pièces requises par la loi pour 
1 admission de leurs remplaçants.

A l’Hôtel—de—Ville, le 25 janvier 1859.
Le président, J. J. Tilman.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE. '

T*Jiun<îi 28 ’ a!)onnement suspendu , la seconde représentation^le ANNE 
UEjjjBOULEN , opéra en 3 actes..

UN ANGE AU 6me ÉTAGE, vaudeville. >

Vendredi, 1er. février, au bénéfice de Mme. Stevens , la premi ère re
présentation de la reprise de l’AMBASSADRIGE. opéra en trois actes: —«■ 
A TRENTE ANS ou une FEMME RAISONNABLE , vaudeville en 5 actes.

que rustique et simple, elle était habitée par la prière, eile avait une 
âme, on te sentait sans s’expliquer comment,!

L’abbé,Gabriel se glissa doucement pour ne point troubler le recueil
lement de deux groupes placés en haut des bancs, auprès du maitre- 
autel, qui était séparé de la nef à 1,’endroit où pendait la lampe , par une 
balustrade assez grossière , toujours en bois de châtaignier , garnie de 
la nappe destinée à la communion. De chaque côté de la nef, une ving
taine de paysans et de paysannes, plongés dans.la prière la plus fer
vente, ne firent aucune attention à l’étranger quand il monta le che
min étroit qui divisait les deux rangées de bancs.

Arrivé sous la lampe , endroit dont il pouvait voir les deux petites 
nefs qui figuraient la croix „ et dont l’une conduisait à la sacristie , Tap 
tre au cimetière, l’abbé Gabriel aperçut du côté du cimetière une-fa
mille Vêtue de noir et.agenouillée sur le carreau : ces deux parties de 
l’église n’avaient pas de bancs. - ■

Lejeune abbé se prosterna sur la marche,de la balustrade qui sépa
rait le cœur de la nef, et se mit à prier , en examinant par un regard 
oblique ce spectacle qui lui fut bientôt expliqué. L’évangile était dit.'Le 
curé quitta sa chasuble et descendit de l’autel ponr venir à la balustra
de. Le jeune abbé , qui prévit ce mouvement, s’adossa au mur avant 
que monsieur Bonnet ne pût le voir. Dix heures sonnaient.

— Mes frères , dit le curé,d’une voix émue, en ce moment même , un 
enfant de cette paroisse va payer la dette à la justice humaine en subis
sant le dernier supplice : nous offrons le saint sacrifice de la messe pour 
le repos de son âme. Unissons nos prières afin d’obtenir de Dieu qju’il 
ne l’abandonne pas dans ses derniers momens, et que son repentir lui 
mérite dans le ciel la grâce qui lui a été refusée ici bas. La perte de ce 
malheureux enfant , un de ceux sur lesquels nous avions le plus compté 
pour donner de bons exemples , ne peut être attribuée qu’à la mfeon- 
naissance des principes religieux....

(La suite à un n° prochain, r



LE POLITIQUE.
—ssassssrsssssssaa*!

El aT CIV». DE LIÈGE.DU 25 JANVIER.
Naissances : 5 garçons; 6 Miles.

Mariages 5. savoir :
Michel Joseph Chaumont, fabricant d’armes, faubourg Sl-Léonard , 

teilf de M. F. P. Bertrand, et Catherine Joséphine Chevron. sans pro
fession , rue Lu lai. — Jean Gilles Léonard, armurier, faubourg St-Gilles, 
veuf de M. Poslila, et Marguerite Franquin , tricoteuse, même fau
bourg. — Joseph Martin Lecler, bijoutier, rue Pierreuse, et Marie 
Françoise Joséphine Galhausen , modiste, rue devant les Carmes. — An
dré Nys, journalier à Tongres , et Marie Elisabeth Morias , cuisinière , 
à la Goffe. — Charles Joseph Haydon , plafonneer à St Georges, et Ma
rie Charlotte Fahritius, sans profession, rueLulai.

Décès. 2 gare., 1 fille. i hom. , 1 femme, savoir :
Jean Joseph Rnuma, âgé de69ans, armurier, faubourg Sl-Léonard, 

veuf de Catherine Colard. — Marie Catherine Walter , âgée de 41 ans, 
j ■ôiirnaüère, rue Pont Moussin, épouse de Th. Jh.Husson.

MAISON N° 53.
GRAND ASSORTIMENT de CIGARRES de la Havane.

Passage Kemonnier.
MAISON N° 55,

COIN DE LA RUE VINAVE-D’ILE.

N. VIVARIO-PLOMBEUK,
FABRICANT D’A R VIES,

A l’honneur d’annoncer qu’il vient d’ouvrir un MAGASIN 
d’ARMES où I on Irouvera constamment un nombreux as- 
sorliment de FUSILS doubles, simples, PISTOLETS de lir, 
d’arçon et à l'écossâise, accessoires de chasse , armes blan
ches pour Messieurs les officiers, etc.

Il se charge aussi de la réparation et changement quel
conques à toute espèee d’armés. Le tout à des prix le plus 
modérés.

CORSET-D’OR.
La fabrique d’OIIYRAGES de SP A et CORSETS de 

M. G. AUGUSTE de Paris, est transféré Passage.Lemo/mier.

MAISON A LOUER pour la St-Jean, située quai de la 
Sauvenière, près du Pont d’Avroy. Prix : 1000 fr. S'adresser 
de 10 heures à midi, Chaussée St—Gilles , n. 542-8e. i‘2

VILLE DE LIÈGE.

vente
DE

PROPRIÉTÉS COMMUNALES.

Le Collége des Bourgmestre et Echevins, dûment autorisé, 
procédera le JEUDI 7 Février prochain , h midi , dans Tune 
des salles de l’Hôtel—de—Ville ,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,
DES

PROPRIÉTÉS
DONT DE DÉTAIL SUIT, SAVOIR t

1° Un JARDIN situé au-dessus de la porte SainJ-Margué 
rite , détenu par M. Piette , ex-commissaire de police.

2° Un idem, situé également au-dessus de ladite porie et 
qui a son entrée par le mont des Tisserands. Il est actuelle
ment occupé par M. Raikem.

3° Un idem, situé à la porte de St-Martin. Il était ci-devant 
occupé par M- Stéphany et il i’est maintenant par M. Tho- 
non,avoué.

4° Un idem , situé surTes Fossés entre les porte Sle-Mar- 
guérite et St- Martin.

5°Un idem, joignant au précédent.
6°Un idem, détenu par les enfans Fally, et situé à l’en

droit dit Thier de la Fontaine.
7° Un idem , situé au même endroit et détenu par les 

mêmes.
8° Un TERRAIN vague joignant au précédent et se pro

longeant jusqu’à la propriété de M. Combien.
9° Un idem, longeantle chemin existant derrière les Bayards 

quartier du Nord.
HP Un idem, situé derrière les Murs, près de la houillère 

de la Plomterie.
11° Un TERRAIN situé dans la rue des Cloutiers et sur 

lequel il a élé construit une remise.
12° Un TERRAIN vague situé près du moulin du sieur 

Paulus en Saucy.
15° Un TERRAIN situé rue delà Syrène au faubourg Ste- 

Marguérite près des maisons Hayne et Çqurard.
On peut voir le cahier des charges et les plans au secré

tariat de la ville.
A THôtel-de-Ville, le 23 janvier 1839.
LE PRÉSIDENT, PAR LS COLLÈGE : LE SECRÉTAIRE.

J.-J. TILMAN. ■' DEMANT.

COMPAGNIE 
S>»A8S!iaûH«®3 ©SSsilâElS

CONTRE

L’INCENDIE
SUR LA VIE ET LES RISQUES MARITIMES,

ÉTABLIE
A PARIS, RUE DE RICHELIEU, N. 97.

Capital social des trois sociétés, 10,000,000
Accroissement provenant des béné

fices et fonds mis en réserve, . . 3,300,000 
Celte somme de 13,300.000 est ac

crue des capitaux et primes à rece
voir , s’élevant à plus de . . . 11,500,000

ADMINISTRATED R S :
MM. BARTHOLDI, président.

TARBÉ , propriétaire.
Baron MALLET aîné, rég. deiaBanquedeFrance,
H. ROUSSEAU, banquier.
A. PIEYRE, propriétaire, inspecteur.
Baron E. DE BRAY.
A. TRUBERT , ancien notaire.
Auguste-Martin D’ANDRÉ, banquier.

DIUECTKIIE M 1)15 GOUUCCFF.

MCEÏKIME,
Cette compagnie, autorisée par ordonnance des 14 février 

et 20 octobre 1819, est la première de ce genre qui se soit 
formée en France. La rapidité avec laquelle ses opérations 
se sont étendues sur tous les points du royaume, et même 
à l’étranger, est une preuve de la confiance qu’elle inspire. 
Plus de DIX-HUIT MILLIARDS de valeurs de toute nature 
ont été garanties par elle depuis sa création. Plus de ONZE 
MILLIONS ont été remboursés à plus de 7,000 propriétaires 
dont la fortune aurait élé compromise sans cette sage pré
caution.

La compagnie assure les maisons et bàtimens , les risques 
du locataire, le mobilier , les marchandises et les ustensiles 
de toute profession; les fabriques et usines; les salles de 
spectacle et objets d’arts; tes provisions des fermiers, com
me grains, foin et paille; les magasins, entrepôts, chan
tiers, forêts, moulins, etc.

L’immense étendue des affaires de cette compagnie en 
France et à l’étranger lui permet de fixer ses [»rimes d assu
rances à un taux des plus modiques et beaucoup plus bas 
qu'il ne l’a été jusqu’à présent.

L’assuré n'a jamais rien à payer pour son assurance au- 
delà de la prime convenue.

En cas (l’incendie, le dommage est constaté de gré à gré 
entrel’assuré et la compagnie qui est valablement réprésen
tée par son agent fondé de pouvoirs directs, chez lequel elle 
a fait élection de domicile, ou par deux experts à leur choix.

Le réglement du sinistre étant arrêté, le dommage est 
q»ayé sur les lieux mêmes par les agens.

Les agens de cette compagnie, dans chaque arrondisse
ment, sont autorisés à souscrire les assurances et à traiter 
en son nom et pour son compte d’une manière définitive.

La compagnie d’assurances générales de France assure 
.aussi sur la vie et les risques maritimes.

Elle est représentée à Liège par M. H. J. HANON ; ses 
bureaux sont établis chez M. CHAIN AYE-DISCRY, rue sur 
Meuse à 1 Eau, n. 946 vieux et 16 nouveau.

A VENDRE.
1° Une ou deux PARCELLES DE JARDIN , au BEAU 

MUR, contigu au NOUVEAU CASINO, commune île Gri- 
vegnée, en dehors de l’octroi de Liege.

On peut y établir avantageusement un Café ou en faire un 
jardin d’agrément

2“ DEUX PARCELLES DE JARDIN, colülnge et hoti- 
blonnière, sur Avroy,à portée de la station du chemin de 
fer et du jardin botannique, ce terrain est propre à y faire 
des briques.

S’adresser place St.-Denis, n. 637.

SIROP PECTORAL FOI! Tl FI à NT
du docteur Chaumonnot, pour la guérison des Rhumes, 
Catarrhes, et des maladies de poitrine, une MEDAILLE 
D'OR a été accordée à l’auteur. Dépositaires pharmaciens :
'Decal, à Bruxelles;Obosinski, à Louvain; Pestiaux, àFlo- 
renne; Mathieu, à Dînant;leboutte, à Liège; Frans-Debast, 
à Gand; Jourdain , à Namur; Fryson-Vanoulrive, à Ypres; 
Van-Miert. à Muns; Smout, à Malines; Dobbelaère , à 
Courtrai ; Bossul, fils, à Tournay, 45

Etablissement industriel. — Avis.
Le sieur Davin demande l’autorisation d’établir un four 

à cuire la poterie dans le jardin de la maison n. 661-52 rue 
derrière les Poitiers.

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de celte 
demande peuvent être remises par écrit à l’administration 
communale, dans le délai de quinzaine.

A l’hôtel-de-ville, en séance le 25 janvier 1839.

Le sieur Colson demande l’autorisation de faire construire 
un four à cuivre le pain dans un bâtiment situé au fond de 
la cour de la maison , n". 235, faubourg Sainle-Mar- 
guérile,

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de cette 
demande peuvent être remises par écrit à l’administration 

I communale, dans le délai de quinzaine, 
j A l’hôtel-de-villc, en séance, lé 25 janvier 1839. i

24,800,000
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VJEIVTE
FOUR

Sortir de l’Indivision,
— ' " ■'"* IJ

Le JEUDI 31 JANVIER courant, à 10 heures,’ I
M' DUSART, notaire à Liège, VENDRA AUX ENCHÈRES ! 
en son étude, rue Féroustrée, les

KEN TES suivantes,
SAVOIR >

1° ITNE de 16 muids7 sellers d’épautre, due par les veu
ves André Lhoest et Martin Stoekis, Henri Colard et autres 
d’Heure-le-Romain.

2° UNE de 9 muids un selier deux quartes et un pognoux 
d’épautre, due par Louis et Marguérite Noël et la veuve 
Sauvage de Houtain-St-Siméon.

5° UNE de 8 muids depautre , due par Mathieu Pâque, 
Jean et Gérard Wathar, Elisabeth Marguérite et Jean Stas- 
sart de Rocour.

4° UNE de 7 muids d’épaufre, due par les veuves Pierre 
François Guérin, et Gérard Denis née Rigo , et autres de 
Mons, canton de Ho!logne-aux-Pierres,

5° UNE de 2 muids 4 setiers d’épaulre, due par les enfans 
Joseph Petit. Jean et autres de Slins,

Et 6° UNE des deux tiers de deux muids d’épautre , 
due par Lambert Mieha et Henri Dubois de Seraing-sur- 
Meuse.

TOUTES CES RENTES sont régulièrement inscrites et
payées.

S’adresser andif notaire pour voir les titres et condi
tions. 72

BOUliSES.

PARIS. LE 26 JANVIER.
Trois p. c............. 1 78 75 Actions réunies. .
Quatre p. c, . . .i 102 Différée ancienne. —
Cinq p. c............. 1 110 45 Dito nouv. s. inté. —
Act. de la Banque. 2650 Dette active. . . . 19 1(2
Ohl. la vil. de Par.i 1172 50 Id. passive. . . 4 5(8
Emprunt Belge. .. »8 1|4 Emp. rom............. 100 3|4
Société Générale. Rente de Naples. .1 ,99 40
Banque de Belgiq. 555 Empr. portugais.! 22 3(4
Mutualité............. — Miguéliste, . . . .1 —

LONDRES, LE 24 JANVIER.
3 “i„ consolidés, j 92 5jS Différées............. ! - 8 3(4
Belge. 1852,, . J 99 Passives............. 4 3(4]
Hol. Dette active. 54 7|8 Russie...................
PORTIIG. 5 p. c. . — Brésil................... 78 1(8

Id. 5 p. c. . 22 Mexicains 6 p. c. —
Esp. Emp. 1834. . 18 3|4 t

AMSTERDAM, LE 25 JANVIER.
Holl. Dette acliv. 101 7|I6 Certifie, à Ainster.l __
Dito 2 1[2............. 34 7|16 Pologne. L. fi. 500 123 1(4
Différée....................... 63(64 l’a»». L. de Rd. 50 125
Billet de change. 26 Espagne. E. Ard. . 17 1(8
Obi. synd. d’am 94 13(16 Dito grd................... —

» 3 1(2. 79 5(4 Dette diff. 1850.
S. de C. des P.-B. 175 5(4 » anc . 5 1(8

» nouvelle. * passive. 4 3|t6
Russie. Hope et O 106 Autr. Métall. 5. 104 1(2

» 1829 , 5. 105 7(8 Brés. Obi. à Lond. 77 7|8
Inscr. au gr. livre 72

ANVERS, LE 26 JANVIER.
asvers. Det. act. 104 P I Prusse. Em.à Berl 123 1(4 i

« Det. diff. 50 Naples. Cert. Fai 93 3(4
Empr. de 48 mil!. 97 e.t A Et. Rom.Lev. 1832 100 ![4

Id. de 30 mill. 87 5(4 P Cert, à A. 1834. 99 5(8
Holl. Dette, activ. —
Rente rembours. . — CHANGES.
Autriche. Métalli. 107 A
Lots de fl. 300. . . — Amsterd. C. jours 1 1(8 p t

» U. 230. . . 472 Id. 2 mois
» fl. 500. . . 850 A Rotterd. C. jours 1 1(8 p ?

Poi.og. Lots fl..300 120 3|8 A • Id. 2 mois
» » fl. 500. 137 3(4 1 Paris. C. jours pair "i

Brés. Em. L. 1854. 77 1;4 1 Id. 2 mois 8|4 “|o p A
Espagve. Aritmn. . 17 5(8 à 18à 17 j Londres. C. jours 39(7 ' A
.Dette passiv. 1834. — Id. 2 mois 39i4 1|2 A

Différée. . . 5 1|8 et P Francfort. C. jours1 56 A
DANEMARC.Ë.Notl. 95 1(2 A Id. 3 moisJ 35 11(16 1’

Dili, à L................. 74 A Bruxelles et Gand .' 1|8 A

BRUXELLES, LE 26 JANVIER.
Dette active 2 1|2 53 P Brasseries................. .
Emp. Rolhschild. 97 et A Tapis........................... —
Pin courant. . . . — Fer d’Ougrée. . .
Emp. de 30 mill. . 87 1(4 P Mutualité. . . . 106 5(8 L

Id. de 57 mil. . 67 P S. C. Bruges. . . .
Emp de 185-2 (4). — Monceaux................. '__.
Act de la Soc. G. 765 A Act. Réunies.. . . __,
Emp. de Paris. . . 1620 Borinage.................... __
S. de Comm. de c. 115 A Houyoù’x.................... _.
B. de Belgique. . — Papeterie................... —
C. lie S. et Oise. . 101 1(2 P Lits de Fer. . . . -T-
Hauts-Fourneaux. - Luxembourgeoise , ---
Banque Foncière. 97 P Civile.......................... —. '
Idem............................ 100 A Herve.......................... __
F le nu........................... Ch. de Fer de Col. __
Hornu.......................... Ch.de B., M. et B. __
Sclessin...................... Asphalt. .
Soc. Nationale. . — Holl. Dette active. __
Levant du Flenu. 115 Losrenten inscrit. __
Ougrée.................. i_ Autriche. Mélalliu 107 A
Sars-Longscham. — Naples. C. Falcon. , ■■ __
Chemin de Fer. [Espagne. Arduin. 17 5(8
Vennes.................. Fin courant. . . l . . *
Sl-Léonard. . . ! — 'Prime un mois. 1 -
Chatelineau. . . l ^ [Différée de 1830 l _
Verreries........... 1 —' Idem de 1835. . j _
Betteraves. . . . i---- Passives............. i —-
Verier, de Chart 115 P. Brésil. E. de Roth J 77 à
L’Espérance. . . ! — jlRome; E. de 1834. 100 1(2

VIENNE, LE 17 JANVIER.
Métalliques 5 p. C., 108 3(8 — Actions de la Banque, 1486.

linprimeria do J .-B. , rue du Pot-d'Or, N® 632, à t


